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RÈGLEMENT  

 
CHALLENGE DÉPARTEMENTAL FÉMININ 

 
Saison 2025-2026 

 
 
 

 

 

 

Responsable du Challenge : Commission Féminine 
Frédérique PILFERT (06.50.00.51.23) 
Mail : comfeminine.Ʃ37@gmail.com 

 
 

  



 
 
 
 
ARTICLE 1 : CONDITIONS DE PARTICIPATION  
 

Article 1-1 : Le Challenge Féminin est ouvert aux licenciées Compétition de la catégorie 
Benjamines à Vétérans, sans condition de classement ainsi qu’aux licenciées Loisir.  
 
Article 1-2 : Les équipes sont composées de 3 joueuses. Il est possible, lors de l’inscription 
d’inscrire, une ou plusieurs joueuses remplaçantes, les trois premières joueuses inscrites 
devant être celles qui joueront le plus souvent.  

 
Article 1-3 : Une équipe peut être formée de 3 joueuses de clubs différents. Le cas échéant, 
la Commission Féminine se tient à votre disposition pour vous mettre en contact avec 
d’autres clubs qui, eux aussi, n’auraient pas assez de joueuses pour composer une équipe 
complète.  

 
Article 1-4 : A l’inscription des équipes, le club devra transmettre la liste des joueuses qu’il 
compte faire participer dans chacune des équipes engagées (nom, prénom, classement et 
numéro de licence), ceci afin de permettre une bonne répartition des équipes dans les 
différentes poules.  
 
Article 1-7 : L’inscription au Challenge est gratuite. 
 
 

 
ARTICLE 2 : DEROULEMENT DU CHALLENGE 
 

Article 2-1 : L’équipe se compose de trois joueuses en groupe unique (A, B, C ou X, Y, Z).  
 
Article 2-2 : Le challenge se déroule sur 4 journées + une journée des Titres (ceci pouvant 
être modifié en fonction du nombre d’équipes inscrites). 
 
Article 2-3 : Les rencontres se déroulent sur une ou deux tables.  
 
Article 2-4 : Les rencontres sont jouées le vendredi soir à 20h30 (mais possibilité de 
modifier tant le jour que l’horaire avec l’accord de l’équipe adverse).  

 
Article 2-5 : En cas impossibilité de jouer à domicile, vous pouvez jouer chez l’adversaire 
ou dans un autre club pouvant vous recevoir. Prévenir le comité et à la commission 
féminine. 
 
Article 2-6 : Il est possible de jouer une journée à une autre date que celle officielle. Il faut 
que la journée soit jouée après la journée précédente et avant la journée suivante afin de 
respecter l'ordre du championnat. Après accord des 2 parties, il faudra, dans ce cas, signaler 
ce changement au Comité et à la Commission Féminine." 
 
Article 2-7 : Chaque rencontre se joue sur 10 pts (3 simples/joueuses + 1 double par 
équipe). L’ordre des parties est AX-BY-CZ-BX-double-AZ-CY-BZ-CX-AY. Toutes les 
parties sont jouées.  

 
Article 2-8 : La journée des Titres est obligatoire. 
 

  



 
 
 
 
ARTICLE 3 : REGLES DU BRÛLAGE – RÉSULTATS 
 

Article 3-1 : Il n’y a pas de brûlage. 
 

Article 3-2 : Seule l’équipe gagnante sera remontée sur SPIDD. Il sera néanmoins possible 
d’avoir une feuille de rencontre pour jouer toutes les parties mais celle-ci ne sera pas 
remontée sur SPIDD. Dans le cas où vous souhaiteriez une feuille de rencontre, il faudra 
au préalable en faire la demande à Madame Frédérique PILFERT, Responsable du 
Challenge.  
 


